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Compte tenu de ces retraits de points et malgré les eventuelles récupérations de poinLs obtenues â l’issue de stages Ce
sensibilsanon B la sécunté routiére, le nombre de points affecté a votre permis de conduire est nul depuis le
1010112025. De ce fait, votre permis a perdu sa validité (article L 223.1 du code de la route) et vous n’avez plus le
droit de conduire un véhicule.

Conformément aux disposibons des articles L. 223-5-I et R 2233 du code de la route, vous devez restituer votre permis
de conduire invalidé aux services préfectoraux (préfecture ou sous-préfecture) de votre département do
résidence, dans le délai de dix jours francs à compter de la réception de la présente décIsion. Avant toute
chose J vous est consoné de contacter ce sertuce, qui vous informera des modalités pratiques de resbiution de votre bIse. Si vous ne
detenez pus aucun perms de conduire, vous devez impérativement produire e document attestant de cette situation (décision
aJn’inistat.ve ou judiciaire de suspension, déclaration de perte ou de val). Le fait de refuser de se soumettre â la présente injonction est puni
de deux ans d empnsonnement et d’une amende de 4500€ en application de l’article L 223-5111 du code de la route
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Lieu de rinfraction

COURCI-4ELETTES

COURCHELETTES

COURCF-IELETTES

MARCO EN BAROEUL

MARCQ EN BAROEUL

LAUWIN PLANQUE

?SCl3.2023a 11h59

30’06’2023à 13h08

O8O92023a 11h16

Sanclion pénale ou Exécution d’une cortipOsition

pénale ECP)

Amende forfaitaire

Amende forfaitaire

Amende lorfaitaire

Amende forfaitaire

Amende forfaitaire

Amende Forfaitaire
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